
Ref. formation 202302154441

Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l'Éducation Populaire et du Sport - Spécialité Éducateur Sportif
– Mention Activités pour Tous

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

IRFREP
Raym Pierre Eugene
05.46.41.07.04
raym.pierreeugene@irfrep.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Tests

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Etre âgé de 18 ans au moment de la
certification Etre titulaire du PSC1 ou
équivalent avant Test TEP Certificat médical
de non contre-indication à la pratique des
activités physiques et sportives datant de
moins d'un an à la date de l'inscription. Valider
les deux tests physiques suivants : 1. Le test
navette Luc Léger 2. Le test d'habilité motrice
Ou être titulaire d'une qualification inscrite à
l'annexe II-1 du code du sport ou à l'annexe
de l'arrêté du 22 janvier 2016 (publiée au
Bulletin officiel de la jeunesse et des sports)
Le coût des tests n'est pas dépendant de la
LENA mais de l'organisme organisateur. Pour
connaître le calendrier des tests, rendez-vous
sur la page : https://www.ac-
bordeaux.fr/bpjeps?activites-physiques-pour-
tous-124232 Avoir complété le dossier
d'inscription et envoyé les justificatifs
demandés dans les délais impartis.

Prérequis pédagogiques :

Tests d'Exigence Préalable : 26 et 27
septembre 2024 à Saint-Yrieix-sur-Charente
Le positionnement : jeudi 10 octobre 2024 à
Saint-Yrieix-sur-Charente

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Encadrement de groupes et d’individuels en assurant la sécurité des pratiquants, des pratiques, des tiers et des lieux de pratiques. -conduite
des actions d’animation, et suivant la mention des actions d’enseignement jusqu’au premier niveau de compétition, dans le champ et le cadre
règlementaire de la mention et de l’éventuelle option. -conduite des actions d’animation, et suivant la mention des actions d’enseignement et
de préparation au premier niveau de compétition, dans le champ et le cadre règlementaire de la mention et de l’éventuelle option -conception,
organisation et gestion des activités et des projets, dans le champ de la mention et de l’éventuelle option -communication sur les actions de
la structure ; - participation au fonctionnement de la structure organisatrice des activités et à l’entretien du matériel utilisé. -pour la mention «
activités aquatiques de la natation » : surveillance des lieux de baignade

Contenu et modalités d'organisation

• Contenu de l’action : Référentiel Éducation Nationale Positionnement (14 heures) 2 UC transversales : • UC 1 : Encadrer tout public dans
tout lieu et toute structure (140 heures) • UC 2 : Mettre en œuvre un projet d'animation s'inscrivant dans le projet de la structure (140 heures) 2
UC de spécialisation • UC 3 : Conduire une séance, un cycle d'animation ou d'apprentissage dans la mention « Activités physiques pour tous
» • UC 4 : Mobiliser les techniques de la mention « activités physiques pour tous » pour mettre en oeuvre une séance ou un cycle
d'apprentissage. • Accompagnement au projet • Mis en œuvre conformément à l'habilitation pédagogique de la DRAJES Nouvelle-Aquitaine et
au Référentiel du BPJEPS APT (Arrêté du 21 juin 2016 portant création de la mention « activité physique pour tous » du brevet professionnel
de la jeunesse, de l'éducation populaire et du sport spécialité « éducateur sportif »)

Durées de la formation  *630h en cours du jour *1400h en entreprise
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

BPJEPS spécialité éducateur sportif mention activités physiques pour tous - Niveau
4 : Baccalauréat (Niveau 4 européen)

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

Type d'emplois accessibles : Moniteur / Educateur sportif / Coach , entraîneur

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00347042
du 27/03/2023 au

28/06/2024
(16) IRFREP

00507915
du 14/10/2024 au

12/12/2025
(16) IRFREP



00507916
du 14/10/2024 au

12/12/2025
(16) IRFREP Non

éligible


